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OK mauvais

AMénAgEMEnt nAturE, LOgEMEnt

MInIStÈrE Du LOgEMEnt 
Et DE L’HABItAt DurABLE

_

Direction générale de l’aménagement, 
du logement et de la nature

_

Direction de l’habitat, de l’urbanisme  
et des paysages
_

Caisse de garantie du logement locatif social
_ 

Décision du 9 septembre 2016  portant délégation de signature 
(rectificatif)

nOr : LHAL1607227Z

Dans la décision du 9 septembre 2016 portant délégation de signature, chaque fois que la mention 
« Agence nationale de l’habitat » est citée, il faut lire : « Caisse de garantie du logement locatif social 
(CgLLS) ».
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